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Note verbale datée du 23 avril 2001, adressée au Secrétaire général
par la Mission permanente du Yémen auprès de l’Organisation
des Nations Unies

La Mission permanente de la République du Yémen auprès de l’Organisation
des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l’Organisation
et a l’honneur de lui faire tenir ci-joint le texte de la déclaration faite par le Minis-
tère des affaires étrangères concernant la dernière escalade israélienne qui a pris la
forme d’une agression flagrante contre le territoire libanais et d’un bombardement
des positions syriennes dans la Bekaa libanaise. La Mission souhaiterait que le pré-
sent document soit distribué comme document de l’Assemblée générale et du
Conseil de sécurité.
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Annexe à la note verbale datée du 23 avril 2001, adressée
au Secrétaire général par la Mission permanente du Yémen
auprès de l’Organisation des Nations Unies

La République du Yémen a suivi avec une vive inquiétude et grande attention
la dernière intensification des actions israéliennes qui ont pris la forme d’une agres-
sion flagrante contre le territoire de la République libanaise et du bombardement des
positions des forces syriennes dans la Bekaa libanaise.

Tout en dénonçant et condamnant vigoureusement cette agression qui n’est que
la concrétisation de la dernière série de menaces proférées récemment par les res-
ponsables de l’entité sioniste à l’encontre des États arabes, la République du Yémen
réaffirme sa solidarité et son soutien au Liban et à la Syrie, pays frères, et réaffirme
le droit du Liban à recouvrer l’ensemble des territoires occupés à l’intérieur de ses
frontières internationalement reconnues, y compris les fermes de Chebaa et consi-
dère qu’il est urgent, compte tenu de la situation actuelle, de manifester toutes les
formes de soutien et de solidarité arabes avec la Syrie et le Liban.

La République du Yémen lance un appel à la communauté internationale, no-
tamment aux États membres permanents du Conseil de sécurité, pour qu’elle assume
ses responsabilités à l’égard des actes d’escalade et des menaces qui sont le fait de
l’État d’Israël qui s’efforce de gaspiller et d’annihiler toutes les occasions de pour-
suivre le processus de paix en se dérobant aux exigences qui lui sont imposées et en
essayant de rétablir le climat de tension et de guerre dans la région.


